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Réunion du 04 Novembre 2019 

 
Président : Patrick Gadeyne 09 75 66 26 33 - 06 73 40 75 82 
Référent Loire Nord : Daniel Bochu 04 77 63 36 39 - 06 76 53 43 62 
Membre Saint-Etienne :  Salah Benbelaïd 06 62 19 56 42 
Membres Délégation Roanne : J. Marc Allegre 06 63 57 93 94 - Aimé Thévenon 06 81 64 21 64 - Jean Luc Augereau 06 65 24 14 40 
                                           

COURRIERS  MAILS 
 

Remise en état du Gymnase de La Rivière, nous remercions le Service des Sports pour le suivi auprès du Service Technique de la 
Ville de Saint-Etienne. 
                                                                     

INFORMATION AUX CLUBS 
 
La Commission a mis en place un mini championnat de 5,journées jusqu’à mi-décembre, voir site du District compétition championnat  
futsal. 
Puis au mois de Février si le nombre nous permet, il nous faut 8 équipes maxi. Nous mettrons en place un championnat sur 14 
journées. Inscription maxi début Janvier 2020 par boite mail officiel du club au District de La Loire Commission Futsal. 
 
Pour toutes modifications horaires et jours sont à adresser à la Commission minimum 15 jours avant la rencontre. 

Pour toute demande par messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club sera prise en compte, pour 
la saison 2019-2020. Les appels téléphoniques ne seront pas traités. 
 
Nous avons à disposition le Gymnase de La Rivière pour toutes les rencontres et entraînements :                                                                                                                                                                                                                                                      
Le LUNDI  de 18 h 00 à 23 h 00      Le JEUDI  de 20 h 00 à 23 h 00       et Le VENDREDI de 18 h 00 à 23 h 00 
 

CRENEAU HORAIRE 
DU GYMNASE DE LA RIVIERE 

 
En accord avec le Service des Sports de la Ville de Saint-Etienne et la Commission Futsal du District de La Loire mettent à disposition 
le gymnase.  
                        Le Lundi 4 Novembre de 19 h à 22 h 30 pour le club du FC Saint-Etienne et Futsal Club du Forez 
                        Le Jeudi  7 Novembre de 20 h à 22 h 30 pour le club du FC Saint-Etienne 
                        Le Vendredi 8 Novembre de 18 h 30 à 20 h pour le club du Futsal Club du Forez 
                        Le Vendredi 8 Novembre de 20 h à 22h30 pour le Club du FC Saint-Etienne 
                                                       

COUPE DE LA LOIRE FUTSAL  
SENIORS MASCULIN 

 
Les Clubs issus de Club libre Séniors foot à 11, Foot Entreprise, Foot Diversifié peuvent participer à la Coupe de La Loire 
Futsal , les clubs affiliés au District. Les clubs intéressés par la Coupe Futsal Séniors Masculin sont priés de s'inscrire par la boîte 
mail officielle du club au District de La Loire avant  Mardi 3 Décembre 2019, adressé à la Commission Futsal. Le tirage aura lieu 
semaine 51 le Mercredi 18 Décembre à 18 h 30 tirage intégral de toutes les rencontres à partir du Lundi 6 Janvier 2020, les 

rencontres se dérouleront  en semaine Lundi Jeudi ou Vendredi, pendant  tout  le mois de Janvier. 
Les droits d'engagement sont de 20 €uros. Les frais d'arbitrage sont à la charge des deux clubs (26 Euros par club). 
Inscrivez-vous le plus rapidement possible. Merci.  
 

COUPE DE LA LOIRE FUTSAL 
(U15- U18  M - F ET  LES SENIORS  FEMININES) 

 

Les clubs désirant s'engager doivent se faire connaître assez rapidement; Vous envoyez un mail de l'adresse officielle du club, 
(xxxxxx@laurafoot.org) au District de La Loire (district@loire.fff.fr)  en précisant : La Catégorie et une équipe par club engagée. 
Date limite pour les inscriptions : 9 Décembre 
 

FRAIS D'ENGAGEMENT 
 
Les frais d'engagement seront imputés directement sur le compte du club et s'élèveront à 20 €uros. 
 

FRAIS D'ARBITRAGE 

PV N°13 DU  SAMEDI  09/11/2019 
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Dans les catégories U15- U18 ( M - F ) et Séniors Féminines, les frais d'arbitrage seront imputés directement sur le compte du club 
(pas de mouvement d'argent). 
Les arbitres officiels seront désignés par la Commission des Arbitres. 
  
 
 
 
         

                         
                     
            

 


